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Le partenariat éducation nationale/Relais Petite Enfance de la CA2BM est né il y a quelques années 
maintenant, dans le cadre de la mise en place, au sein de la circonscription de Montreuil sur Mer, des projets 
de première scolarisation. Chaque école maternelle se doit de penser la rentrée des primo arrivants pour leur 
garantir une rentrée réussie et contribuer ainsi à leur bien-être à l’école, au plaisir de venir et d’apprendre 
au sein d’une classe où ils se sentent bien, en sécurité, accueillis et préparés. Ce bien-être passe par une 
familiarisation nécessaire avant la rentrée avec les espaces, les adultes, le fonctionnement de la classe pour 
aider chacun à prendre des repères, à se construire une image mentale en gardant trace de ces moments 
d’immersion sous différentes formes (photos, livrets, jouet, …). Pour cela, un lien doit être établi avec les 
familles mais aussi les structures de la petite enfance et les assistants maternels qui ont été choisis pour 
assurer la garde des enfants avant l’âge de l’instruction obligatoire. Ces liens n’auraient pu être, ni permis, 
ni concrétisés, sans le Relais Petite Enfance qui a joué un rôle essentiel à plusieurs niveaux. L’équipe a 
d’abord accepté d’accueillir des enseignants dans les animations du relais pour rencontrer les assistants 
maternels, échanger sur les modalités d’accueil, découvrir l’univers des enfants, penser des continuités entre 
les deux partenaires (comptines, rituels, objets transitionnels par exemples). Elle a également été 
l’intermédiaire auprès des familles, à travers les assistants maternels, pour leur porter à la connaissance les 
temps d’immersion progressive dans la future classe de leur enfant. Elle a aussi présenté le relais aux 
enseignants de petite section et participé à la réflexion sur des adaptations (rentrée progressive échelonnée 
début septembre), la continuité petite enfance/ école pour que cette étape, dans la vie de l’enfant, ne soit 
pas vécue comme une rupture. Tout comme l’enfant, il est nécessaire que la famille soit également 
suffisamment informée, préparée, rassurée pour transmettre cette confiance à son enfant avant la rentrée. 
Le partenariat RPE/écoles maternelles est donc indispensable pour accompagner le jeune enfant dans ses 
premiers pas scolaires avec ses parents. 

 

Le partenariat éducation nationale/ Relais Petite Enfance 

L’été est la meilleure saison pour découvrir la nature, source de plaisirs inépuisables pour 
les petits curieux.  Profitons de ces beaux jours pour faire une promenade à la découverte 
des 5 sens. Toucher l’herbe, les fleurs, le sable, l’eau, les coquillages, observer toutes les  

couleurs de la nature, écouter les animaux, la brisure du vent dans les arbres, sentir l’herbe, les 
fleurs, l’air iodé, et bien sûr déguster des fruits et légumes de saison. Alors n’hésitez plus et 
amusez-vous ! 

Dans ce numéro, vous trouverez un témoignage sur le partenariat du Relais Petite Enfance avec l’éducation 
nationale, un article sur les aides à l’emploi d’un assistant maternel et l’impact de l’usage des écrans chez le 
jeune enfant, un retour sur les derniers évènements du RPE, la recette d’une soupe de fruits frais ainsi qu’une 
idée d’activité ludique à réaliser durant l’été : la pêche aux bouchons. 

Pour information, durant cette période estivale, les temps d’animation sont en pause. L’équipe en profite pour 
mettre à jour les dossiers administratifs et travailler sur de nouveaux projets afin de vous proposer encore et 
toujours un service de qualité et ce, dès la rentrée de septembre. Les temps d’accueil du public ainsi que les 
permanences téléphoniques restent ouverts aux horaires habituels. 
 

L’équipe du Relais Petite Enfance vous souhaite, à tous, petits et grands, un agréable été et de bonnes vacances 
ensoleillées. Nous serons ravis de vous retrouver dès le 9 septembre pour la reprise des temps d’animation. 
 

Christelle Perrault 

Virginie Bernard, conseillère pédagogique, circonscription de Montreuil-sur-Mer 
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La fête du printemps  

Le jeudi 25 avril dernier, assistants maternels, enfants et animatrices se sont retrouvés à Tubersent pour fêter 
ensemble la fête du printemps. Ce moment a été ponctué par diverses activités proposées aux enfants (collage, 
dessin, pâte à patouille, snoezelen…). 

Le développement du partenariat avec la Protection Maternelle et Infantile (PMI) 

Dans le but de développer le partenariat PMI/RPE et permettre aux assistants maternels d’avoir une réponse 
complémentaire à leurs éventuels questionnements liés au développement des enfants qu’ils accueillent, des 
puéricultrices de PMI vont intervenir lors des temps d’animation du RPE. 

La première rencontre a eu lieu le lundi 27 mai à Etaples-sur-Mer. Merci à Hélène Daussy pour sa présence. 

La journée festive « Lire aux éclats » 

Le samedi 1er juin, le réseau des médiathèques CA2BM a organisé une journée festive petite enfance dans le cadre 
du comité « Lire aux éclats ». De nombreuses animations spécialement conçues pour les tout-petits  

étaient prévues : lectures, spectacles, jeux, ateliers bien-être, parcours de motricité et 
exposition.  Le Relais Petite Enfance était présent tout au long de cette journée. 

 

Le comité de pilotage 

Le comité de pilotage, instance de suivi des actions du Relais Petite Enfance, s’est réuni le mardi 18 juin. Un 
bilan des actions 2023 du service et les axes de travail à venir ont été présentés. 

Un grand merci aux nombreux partenaires présents.  

Annabelle Minet 
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 Ingrédients : 

- 50 g de fraises (environ 4 petites fraises) 
- 70 g de banane 
- 110 g de pastèque 
- 2 petites feuilles de menthe fraîche 

 

 Préparation :  
 

1. Coupez une tranche de pastèque en petits dés puis placez-les dans votre mixeur. 
2. Lavez puis équeutez les fraises. Ajoutez les dans votre mixeur avec la pastèque. 
3. Prenez une demi banane, coupez-la en morceaux puis ajoutez-les dans le mixeur avec les autres 

fruits. 
4. Pour finir, ajoutez-y deux petites feuilles de menthe fraiche, préalablement lavées. 
5. Mixez le tout afin d’obtenir une belle petite soupe de fruits frais. 

 
Et voilà ! La soupe de fruits frais pastèque, fraise et banane avec touche de menthe est terminée. Placez la 
préparation au réfrigérateur pendant 2 heures pour que toutes les saveurs se révèlent. Sortez la soupe 15 min 
avant la dégustation. 
 

                   Bon appétit ! 
                                                                                                                                                    Marie Meurot 

Soupe de fruits frais : pastèque, fraise et banane 
avec une touche de menthe.  

 

La pêche aux bouchons 

Matériel nécessaire :  

 Des bouchons de formes, couleurs et tailles différentes 
 Un grand contenant : bassine, caisse… 
 Du matériel pour attraper : une écumoire, une pince, une cuillère… 
 De l’eau 
 Des petits sceaux de plages 

 
Déroulement de l’activité : 

Au préalable, l’adulte dispose de l’eau dans une bassine ou autre contenant puis y verse les bouchons.       
C’est parti, l’heure de la pêche a sonné.  

A l’aide d’un accessoire (cuillère, écumoire, pince…), l’enfant récupère l’ensemble des bouchons.  

Il peut alors les placer dans son sceau puis recommencer l’opération autant de fois qu’il le souhaite. 

Pour complexifier l’activité l’adulte peut spécifier à l’enfant d’attraper les bouchons d’une 
couleur en particulier. Autre variante : cacher les bouchons dans du sable, de l’herbe… et 
à partir à la recherche au trésor.  

Amusement garanti autour de cette activité rafraichissante. 

         Marie Meurot 
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En fonction de la situation personnelle de chacun, les aides mobilisables peuvent être 
différentes.  
En tout premier lieu, pensez à utiliser le simulateur sur le site internet monenfant.fr : 
https://monenfant.fr/web/guest/couts-et-aides . Cette simulation va vous aider dans votre 
choix de mode d’accueil. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Embauche d’un assistant maternel :             
les différentes aides possibles 

 Prestation d’Accueil du Jeune Enfant (Paje) de la CAF 

Le montant du CMG (Complément de Libre Choix du Mode de Garde) varie selon le mode d’accueil choisi, le 
nombre d’enfants à charge, l’âge des enfants gardés et vos revenus de l’année 2022. Il varie de 100 à 500€. 

De plus, la CAF prend en charge 100% des cotisations sociales, pour l’emploi d’un assistant maternel agrée. Un 
minimum de 15% de la dépense restera à votre charge. 

Vous devez faire votre demande de CMG dès l’embauche de votre salarié, directement sur votre espace allocataire 
sur le site internet de la CAF. Pour toutes questions rapprochez-vous d’un conseiller CAF. 
 

 Aide à la garde d’enfants de la Région Hauts-de-France 

L’aide est fixée à 20€ par enfant et par mois pour une famille composée de 2 parents (tous les 2 en situation 
d’emploi et/ou de formation professionnelle qualifiante), 30€ pour une famille monoparentale. Un supplément de 
10€ par enfant en situation de handicap et/ou de 10€ dès lors que le parent est en situation de handicap. 

Déposez une demande sur la plateforme https://aides.hautsdefrance.fr/sub/tiers/authentification  

L'aide est attribuée à partir du mois où la demande a été enregistrée jusqu'à la date de fin du dispositif. Pour 
bénéficier de l'aide pour l'année scolaire 2024/2025, il conviendra de déposer une nouvelle demande. Le 
renouvellement n'est pas automatique. 

Pour plus de renseignements, il est possible de prendre rendez-vous à l’antenne de la région située à Montreuil-
sur-Mer, 03 74 27 81 11  antenne-montreuil-sur-mer@hautsdefrance.fr 

 Si l’enfant a moins de 6 ans et est à votre charge, vous pouvez obtenir un crédit d’impôt pour frais de garde 
d’enfant hors domicile. 

Il est égal à 50 % des sommes versées. Le montant maximum pour cette année est de 1750€. Vous pouvez vous 
aider de l’attestation fiscale disponible sur Pajemploi. Pour plus de renseignements : Centre des finances 
publiques, 66 Chaussée Marcadée à Ecuires : 03 21 90 10 00  

 

 Payer l’assistant maternel avec des tickets CESU (Chèque Emploi Service Universel).  

Ces tickets CESU peuvent, par exemple, être financés à hauteur de 20% par votre employeur. 
https://www.edenred.fr/ticket-cesu/salarie-agent  

 Si vous bénéficiez d’un comité d’entreprise, il peut éventuellement proposer une aide annuelle à la garde 
d’enfant.  

 

Florima Ligniez 
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 www.ca2bm.fr   

Contacts 
Relais Petite Enfance 

319 rue de la Mairie 

62170 ECUIRES 

: 03.21.90.94.44 / 06.33.59.09.25 

: rpe@ca2bm.fr         

Facebook : RPE de la CA2BM 
Rédaction : Florima Ligniez, Maïté Turquin,                           

Marie Meurot, Annabelle Minet, Christelle Perrault 

 
Les écrans et les enfants 

Vous en avez sûrement entendu parler à la radio, au journal télévisé, dans les 
magazines de presse spécialisés petite enfance. Dans ses conclusions remises à 
Emmanuel Macron, une commission recommande une forte régulation des écrans dès 
la petite enfance, plus particulièrement dans l’accueil individuel.  

Les experts préconisent de : 

→ renforcer la recommandation en vigueur de ne pas exposer les enfants de moins de 3 ans aux écrans ;  

→ déconseiller l’usage des écrans jusqu’à l’âge de 6 ans, ou le limiter fortement avec des contenus à qualité́ 
éducative et accompagné par un adulte ;  

→ après 6 ans, appeler à une exposition modérée et contrôlée. 

L’UNAF diffuse 2 guides autour de la question des jeunes enfants et des écrans, l’un à destination des parents, 
l’autre à destination des professionnels. 

Ils sont consultables ici : 

https://www.unaf.fr/app/uploads/sites/3/2022/03/leaflet-a4-web.pdf 

https://www.unaf.fr/app/uploads/sites/3/2022/03/leaflet-a4-pro-web.pdf 

Pour en savoir plus: www.mon-enfant-et-les-ecrans.fr  

 

Lors des premières rencontres entre parents et assistant maternel, ce sujet doit être abordé. L’assistant maternel 
et le futur parent-employeur peuvent notamment s’appuyer sur le guide d’accueil du Département et sur le projet 
d’accueil que les assistants maternels ont élaboré. 

Lorsque l’enfant regarde les écrans, le cerveau de l’enfant n’est pas en mesure de décrypter ce qui s’y passe. 

Les risques :  retard du développement du langage, du développement cognitif, apparition de certains troubles 
dans les apprentissages de l’enfant, sommeil de moins bonne qualité, risque de surpoids.                              

 
Florima Ligniez 
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Reprise des ateliers  
Les temps d’animation du RPE reprendront à compter du lundi 9 septembre 2024 de 10h à 11h15.  
Voici un rappel des lieux d’animation : le lundi à Etaples-sur-Mer, le mardi à Merlimont, Ecuires et Rang du 
Fliers ; le mercredi à Berck-sur-Mer, Ecuires et à Verton (1 fois sur 2), le jeudi à Lefaux, Wailly-Beaucamp et 
Saint-Josse ou médiathèques CA2BM en alternance.  
Toujours avec la participation des intervenants pour l’éveil musical, l’éveil corporel, la poterie, la psychomotricité 
et peut-être d’autres… 
 
 

Bébé signe 
L’équipe du RPE profite de la pause estivale pour travailler sur de nouveaux projets. Au vu des besoins des 
assistants maternels, un projet autour du langage des signes est envisagé. Tout est à construire, nous vous laissons 
la surprise pour la rentrée.  
 
 
Récré’action en famille 
Une rencontre en famille initiée par le Réseau Parentalité est proposée le mercredi 16 octobre à Ecuires, sur la 
thématique des écrans. Les partenaires parentalité du territoire du Montreuillois ont à cœur de sensibiliser les 
familles à ce fléau tout en prenant plaisir ! L’idée principale de cet après-midi est de partager un moment convivial 
en famille, tout en s’enrichissant d’alternatives pour les écrans. Une invitation vous sera communiquée 
prochainement.  
 
 
BOX 
Cette pause estivale va aussi permettre au RPE de faire un bilan de l’utilisation des box. L’équipe sollicitera les 
assistants maternels ayant déjà profité des box pour connaitre leur avis sur leur contenu qui pourra être modifié. 
De nouvelles thématiques pourront également voir le jour. 
 
 
 

Horaires d’accueil du Relais Petite Enfance : 
 

Accueil 
Téléphonique 

Accueil physique – avec ou sans rendez-vous 

Ecuires 

(Relais Petite 
Enfance) 

Etaples 

(Pyramide, rue de 
la Pierre Trouée) 

Rang-du-
Fliers 

(Mairie) 

Berck 

(Cottage des 
Dunes) 

Lundi 9h-12h30 9h-12h 14h-16h30 14h-16h30  

Mardi 12h30-16h30 12h30-14h 14h-16h30  
14h-16h30 
(sur rdv) 

Mercredi 13h30-16h30 14h-16h30  

Jeudi 9h-12h30 
14h-16h30 

 16h30-18h (sur rdv) 
14h-16h30  

Samedi  
1er samedi du mois  

9h30-12h (sur rdv)  
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 Adresses des lieux d’animation Adresses des réunions en soirées 

ECUIRES Salle René Gest, rue de la Mairie Salle des associations ou Salle Nord, rue de la mairie 

ETAPLES-SUR-MER Salle de la Pyramide, étage – rue de la Pierre Trouée APP : Maison des entreprises, Blvd Edouard Lévêque 
   Soirée bien-être : Salle des carrières, 5 rue des carrières 

VERTON Salle de motricité de l’école – Rue Bertrand Akar 

RANG DU FLIERS Salle Edith Piaf – Rue du Bois des Sapins 

MERLIMONT Salle Albert Guilbert – Place de la Gare  

WAILLY BEAUCAMP Maison des associations – Rue des Bocquets 

BERCK-SUR-MER                     Espace Marianne – Rue des Grognards  
Maison de l’enfance, de la jeunesse, de la famille, de la 
parentalité et de l’accès au droit – Rond-point Cottage des 
dunes 

LEFAUX Salle polyvalente, Chemin de la Motte  

ST JOSSE Salle Carpentier, 3 chemin du Petit Capelle 

 

MEDIATHEQUES 

Berck-sur-Mer : 50, rue Gabriel Péri 
Rang du fliers : 90, rue de l’Eglise 

Conchil le Temple : 61, rue de la Mairie 
Attin : 10, rue de l’Eglise 

Lieux des temps d’animation du Relais Petite Enfance : 


